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Caran d’Ache intègre  
des travailleurs handicapés
Reportage auprès des personnes en situation de handicap travaillant dans l’atelier intégré de Caran d’Ache, à Thônex (Genève).

Laurent Grabet  

Caran d’Ache dispose d’un ate-
leir intégré. La célèbre fabrique 
d’instruments d’écriture et de 
dessin, basée à Thônex et fon-
dée en 1915, y fait travailler 
depuis 2010 une trentaine de 
personnes en situation de han-
dicap, à raison de dix par jour en 
moyenne. Rencontre. 
Jean-François de Saussure est 
notre guide. Il est CEO de l’entre-
prise depuis 2012 et a été récem-
ment nommé au Conseil d’ad-
ministration des Etablissements 
publics pour l’intégration (EPI), 

UNE DIZAINE DE TRAVAILLEURS EN SITUATION DE HANDICAP travaillent chaque jour au conditionnement au sein de l’atelier intégré de Caran d’Ache à 
Thônex (GE).

Quelque quatre cent cinquante personnes en situation de handicap travaillent dans le canton de Genève au sein des 
vingt-six ateliers adaptés des Etablissements publics pour l’intégration (EPI). Elles travaillent sous la supervision de 
maîtres socio-professionnels pour le compte d’entreprises genevoises qui les mandatent pour des prestations  
recouvrant une quarantaine de métiers allant de l’entretien des espaces verts à la mécanique, en passant par la 
menuiserie, la restauration, la logistique, les transports, le conditionnement, l’hygiène des bâtiments, la blanchisserie, 
l’électronique, le recyclage ou les arts graphiques. «Ces personnes ont une motivation supérieure à la moyenne. Elles 
se consacrent entièrement à leur activité et sont très loyales. Leur plus-value humaine est grande», souligne Rolf 
Gobet, directeur des services socio-professionnels des EPI.

Motivation supérieure à la moyenne

vite que les plus lents, sur une 
même mission. Pour trouver de 
l’inspiration, le professionnel 
confesse avoir une citation de la 
pédagogue Maria Montessori en 
tête en permanence: «Aide-moi à 
faire seul!».
Sans ces employés, Caran 
d’Ache aurait été contraint de 
délocaliser ces missions de 
conditionnement dans des pays 
à bas coûts. «Cet atelier constitue 
un excellent moyen de respec-
ter trois des quatre valeurs car-
dinales de l’entreprise, à savoir 
l’excellence opérationnelle, la 
fabrication suisse et la responsa-
bilité sociale et environnemen-
tale», résume Jean-François de 
Saussure. Rappelons que Caran 
d’Ache est une maison fami-

liale, propriété depuis quatre 
générations de la famille Hub-
scher, et dans laquelle la fibre 
sociale fait partie intégrante de 
l’identité. La collaboration avec 
les EPI a été initiée il y a trois 
décennies déjà, soit bien avant 
l’ouverture de l’atelier intégré, 
qui en est une sorte d’aboutis-
sement.

Carole Hubscher, présidente de 
Caran d’Ache, aime à rappeler 
que «chaque entreprise a un 
rôle social à tenir» et qu’«intégrer 
des personnes en situation de 
handicap en son sein leur per-
met de s’intégrer à la société». 
La Genevoise souligne égale-
ment «qu’encadré de manière 
adéquate, le travail de ces per-

sonnes est irréprochable». Leur 
présence au sein de l’entreprise 
est un plus pour l’ambiance gé-
nérale. Rolf Gobet, directeur des 
services socio-professionnels 
des EPI, affirme que «leur pré-
sence joyeuse malgré d’évidents 
problèmes de santé amène à 
relativiser ses propres bobos de 
valide». n
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La chaleur 
     sous toutes ses formes

Mazout, diesel, carburants, 
station service 24/24, charbon, 
bois de cheminée, charbon de bois, 
gaz, location de grills/broches, 
révision de citernes.

L’emploi des personnes issues de l’asile  
sera facilité
Dès le 1er janvier 2019, il ne sera plus nécessaire de demander l’autorisation d’engager une personne issue de l’asile. Une 
simple annonce en ligne suffira et les autorités ne pourront plus opposer de refus.

Dès le 1er janvier 2019, il sera 
plus facile d’engager des réfu-
giés (permis B) ou des per-
sonnes titulaires d’une autori-
sation d’admission provisoire 
(permis F ou F réfugié). C’est le 
résultat de l’agenda commun 
adopté fin avril par la Confé-
dération et les cantons afin de 
permettre une meilleure inser-
tion de ces personnes sur le 
marché du travail. «Chaque fois 
que l’une d’elles devient finan-
cièrement indépendante, les 
caisses publiques économisent 
plus de quarante mille francs 
par an», déclare Nicolas Roguet, 
délégué genevois à l’intégra-
tion. 

Des employeurs louent la qua-
lité de cette main-d’œuvre, géné-
ralement très motivée. Les per-
sonnes issues de l’asile parlent 
en revanche souvent mal fran-
çais et peu ont une formation 
professionnelle, ce qui rend leur 
insertion plus difficile. La Confé-
dération a donc alloué des 
moyens supplémentaires aux 
cantons pour qu’ils facilitent 
leur intégration sur le marché 
du travail. Des mesures destinées 
à faciliter leur embauche vont 
également entrer en vigueur le 
1er janvier 2019.

a Jusqu’à la fin de l’année, les 
employeurs qui désirent enga-

ger un admis provisoire ou un 
réfugié doivent préalablement 
demander l’autorisation du 
canton. Dès le 1er janvier, il suf-
fira de remplir un formulaire 
simple et de le transmettre en 
ligne à l’autorité compétente, 
qui ne pourra pas opposer de 
refus. «Dès l’annonce faite, la 
personne pourra commencer à 
travailler», précise Metin Turker, 
chargé de projets au Bureau 
de l’intégration du canton de 
Genève. «La transmission de 
l’annonce fait office d’engage-
ment à respecter les conditions 
de travail usuelles du lieu, de 
la profession et de la branche», 
précise la Confédération.

a Les émoluments que préle-
vaient certains cantons pour 
la demande d’autorisation 
(à Genève: cinquante francs) 
sont supprimés.

a Les admis provisoires 
et  les réfugiés seront libres 
de changer d’employeur, 
dans n’importe quel canton, 
alors que jusqu’à la fin de 
l’année, ils doivent encore 
en demander l’autorisation.  
P. Co.

Les annonces se feront sur le site 
https://www.sem.admin.ch/sem/
fr/home/themen/arbeit/erwerbs-
taetige_asylbereich.html

Chaque enfant dans le monde a le droit d’être un enfant, tout simplement. www.tdh.ch

ler va bien au-delà d’un simple 
complément financier à la 
rente. «Cela nourrit leur besoin 
de normalité tout en les valori-
sant et en étoffant leur cercle 
social, lequel, sans cela, est bien 
souvent très limité», résume  
Philippe Bermond, chef de ser-
vice des ateliers, aux EPI. 
Nikolaï Dounaevski, 40 ans, est 
actif à l’atelier Caran d’Ache de-
puis son ouverture. Il confirme 
avec ses mots, tout en rangeant 
efficacement des craies multi-
colores dans leur boîte selon 
un ordre bien précis: «Bosser 
ici me donne le pouvoir de voir 
ce dont je suis capable. Je me 
sens bien dans cet atelier. On s’y 
amuse tout en fournissant un tra-
vail aussi sérieux que n’importe 
qui d’autre». Et Agune Surafel, 28 
ans, d’affirmer, sans pour autant 
interrompre sa tâche: «Travailler 
ici m’occupe et me rapporte 
de l’argent. Je suis fier». Les per-
sonnes en situation de handicap 
de cet atelier sont suffisamment 
autonomes pour assurer les tra-
vaux qui leur sont confiés. 
Celles qui souhaitent travailler 
dans un cadre institutionnel 
peuvent néanmoins réaliser 
des tâches, pour Caran d’Ache 
ou pour d’autres entreprises, au 
sein de l’un des vingt-six ateliers 
adaptés que les EPI comptent 
dans le canton.

DÉLOCALISATION ÉVITÉE
Christophe Sigwalt, l’agent 
technique des EPI qui encadre 
l’équipe de Thônex depuis 
cinq ans, se dit «épaté par la 
conscience professionnelle» de 
ses membres. Chaque matin, il 
réunit ces travailleurs et, tous 
ensemble, ils décident de la ré-
partition des tâches en respect 
du principe d’autodétermina-
tion cher aux EPI. L’encadrant 
doit jongler avec les forces en 
présence pour venir à bout de 
sa mission du jour. Ce n’est pas 
toujours facile, car les plus ra-
pides vont parfois trois fois plus 

une institution genevoise. «Les 
personnes en situation de han-
dicap officient à l’emballage et 
à l’étiquetage de quelque deux 
millions d’articles chaque an-
née. Elles fournissent un total de 
cinq cents heures de travail par 
mois en moyenne, via un contrat 
de prestation avec les EPI. Lors 
des réunions d’information tri-
mestrielles, ces collègues sont 
toujours au premier rang. Ils sont 
très impliqués et jamais les der-
niers à suggérer des améliora-
tions. Et il faut parfois lutter pour 
leur faire prendre des vacances», 
souligne-t-il en souriant. 

VALORISANT ET SOCIALISANT
La plupart ont une déficience 
intellectuelle ou des troubles 
psychiques. Pour ces personnes, 
travailler est un véritable choix. 
Bénéficiant d’une rente AI, elles 
ne sont en effet pas dans l’obli-
gation d’avoir un revenu pour 
subvenir à leurs besoins. Selon 
la Convention de l’ONU relatives 
à leurs droits, elles doivent toute-
fois pouvoir travailler si elles en 
ont l’envie et les capacités. Ce 
que les personnes en situation 
de handicap gagnent à travail-

LE TRAVAIL  
DE CES PERSONNES 
EST IRRÉPROCHABLE.


